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«M. LE MAIRE : Vous voulez dire quelque chose Madame JEANNIN sur ce rapport ?

Mme Martine JEANNIN : Le tableau page 29 qui a pour titre «profil de l’extinction de la dette au

31/12/2011» a au moins le mérite de nous faire réfléchir sur le nombre d’années qu’il faudrait, soit 17 ans

pour éteindre complètement la dette de 124 M€ si tout s’arrêtait d’un seul coup. Mais en fait l’emprunt ne

connaîtra jamais le point 0. Tous les ans la Ville, comme beaucoup d’autres, emprunte et rembourse au

fur et à mesure les emprunts en cours. Si l’on imagine chaque année un emprunt de 15 M€ et un

remboursement à hauteur de 5 à 6 M€, on peut facilement être transporté vers les années 2040-2050 et

c’est sans fin. Autrement dit ce sont nos enfants et nos petits-enfants qui rembourseront nos emprunts

d’aujourd’hui. En auront-ils la capacité, c’est une vraie question, inquiétante, d’autant plus que sur 2012

-je ne vous apprends rien- l’Etat demande un effort de 200 M€ aux collectivités sur le milliard qu’il attribuait

habituellement ; de ce fait les collectivités vont être amputées d’une dotation et Besançon devra encore un

peu plus emprunter si elle veut mener à bien tous ses projets : la gare Viotte, le tramway, la cuisine

centrale, les Prés de Vaux, les éco-quartiers, etc. etc. Alors je suppose que vous avez déjà réfléchi à la

question. Comment allez-vous faire pour rembourser les emprunts ? Y aura-t-il une augmentation des

impôts ? Comment ferez-vous pour tenir le cap des remboursements ? Sur quels postes êtes-vous en

mesure à ce jour de faire des économies ? Ou allez-vous abandonner ou geler certains projets ? Car

jusqu’à présent on entend surtout parler de crise financière mais on n’a pas le sentiment de vivre une crise

financière sur Besançon. Les travaux dans tous les quartiers vont bon train, les projets succèdent aux

projets. Monsieur le Maire, s’il vous plaît, comment allez-vous faire ?

M. LE MAIRE : Mais c’est très simple Madame. Je voudrais d’abord vous dire une chose. Vous en

êtes à votre 2
ème

mandat de Conseillère Municipale, donc je pensais que vous le saviez. Effectivement ce

que nous empruntons aujourd’hui, quand on le rembourse sur 15 ans, il est clair que ce seront les

générations à venir qui vont le rembourser, ce qui n’est d’ailleurs pas absolument illogique parce que je ne

veux même pas parler du tramway mais quand on parle pour l’Agglomération d’un conservatoire à

rayonnement régional, on ne va pas faire payer un équipement de ce type-là uniquement par ceux qui

vont l’utiliser aujourd’hui, il y a une solidarité des générations et c’est logique, c’est toujours comme ça.

Quand vous achetez une maison, vous ne la remboursez pas immédiatement, vous la remboursez sur

plusieurs années. Ce que j’aurais aimé que vous disiez pour être honnête, pour être juste plutôt parce que

vous êtes honnête, c’est que la capacité de désendettement de la Ville c’est 4,5 années, c’est une des

plus basses de France, c’est-à-dire que la Ville de Besançon est une des villes de France qui a la dette la

plus basse. 4,5 années de capacité de désendettement qu’est-ce que ça veut dire ? C’est qu’il suffirait de

4,5 années de notre épargne brute qui soit utilisée totalement pour rembourser notre dette. Beaucoup de

villes sont à 8, 9 ou 10 ; grâce à Baudouin RUYSSEN, peut-être aussi à Patrick AYACHE et peut-être un

tout petit peu grâce au Maire aussi, nous sommes particulièrement bien placés. Alors ce que nous allons

faire ? Nous allons faire comme les autres années, nous avons établi un budget dans lequel les charges

de fonctionnement et de services sont toujours serrées, dans lequel nous respectons nos plans

pluriannuels d’investissement et nous allons continuer à investir. Si nous arrêtions les investissements,

Madame, vous seriez la première à nous le reprocher car quand on investit c’est de l’emploi,

immédiatement, de l’emploi local. Et je peux vous redire aussi que pour les trois années à venir, pour la

Ville de Besançon, il y aura une augmentation des taux de 0. Vous l’avez dit, je l’ai déjà dit, vous le savez,

donc ne dites pas «de combien vont augmenter les impôts», je ne parle pas de l’augmentation due à la loi

de finances mais de ce qui est de la compétence de notre conseil municipal ; concernant les impôts que

nous levons, c’est 0 pendant les 3 ans à venir, c’est l’engagement qui n’est pas un engagement de

circonstance mais qui est un engagement que j’avais pris, que nous avions pris avec mon équipe lors de la

campagne électorale en 2008. Je vous invite à vous reporter à notre petit livre programme où c’est

clairement détaillé, donc c’est strictement le respect de nos engagements. Donc il ne faut pas affoler les

gens, on n’augmentera pas les impôts. Alors après, la loi de finances sera ce qu’elle sera, il y a d’autres

collectivités aussi qui peuvent les augmenter. En tout cas, en ce qui nous concerne je crois qu’il y a quand

même peu de villes qui sont aussi «radines» avec les dépenses. Nous discutons en permanence, les

services et le Maire lui-même s’investit beaucoup, en permanence pour avoir les meilleurs coûts, je

pourrais vous donner des dizaines d’exemples, je ne le ferai pas mais un jour vous m’inviterez à prendre

un café et je vous expliquerai.
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M. Jean-Marie GIRERD : Monsieur le Maire, simplement il est important d’investir, c’est ce qui

nous permet de préparer l’avenir. Mais je crois que ce qui est important c’est de regarder ces

investissements, leur utilité pour parler simplement, leur utilité qui peut être sur le plan économique, social

et environnemental. C’est par rapport à cette utilité qu’on va avoir des investissements pertinents qui vont

effectivement préparer l’avenir. Et il est certain qu’il paraîtrait aberrant de faire payer certains

investissements aujourd’hui alors qu’ils vont être utilisés dans les 10-15 ou 20 ans qui viennent. Donc je

crois que c’est comme le cholestérol, il y a le bon et le mauvais, il y a le bon et le mauvais emprunt.

M. LE MAIRE : C’est vrai, vous avez raison.

Pas de remarques ? Est-ce qu’il y a des abstentions ? Il y a 2 abstentions. Il n’y a pas de vote contre.

Ce rapport est donc adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1 (2 abstentions), le

Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions) décide d’autoriser M. le Maire à

recourir à divers instruments de financement nouveaux et de couverture du risque de taux.

Récépissé préfectoral du 21 décembre 2011.
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